SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2019
Présents : Mmes THIVOLLE -  JONCHIER - MICHIEL -  SAFER

 Mrs  BAUER -  COTTEY - KANDZIORA - MAZEYRAT - RICHARD - WENZEL
Membres excusés : Madame GINOUX donne pouvoir à Monsieur BAUER - Monsieur BUHAS 
Madame Céline JONCHIER est  nommée secrétaire de séance.
1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 25 JUILLET  2019 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.
2. AUTORISATION D’ADHERER A UN GROUPEMENT DE COMMANDES ET DE SIGNER LA CONVENTION RELATIVE A CE GROUPEMENT CONCERNANT DEUX MARCHES DE PRESTATIONS DE SERVICE : CONTROLES TECHNIQUES REGLEMENTAIRES ET MAINTENANCE D’EQUIPEMENTS:
Afin de répondre aux besoins de la Commune en matière de contrôles périodiques et de maintenance des équipements, il convient d’adhérer aux marchés et aux lots suivants : 

· Marché public de contrôles techniques réglementaires :

· Lot n°5 : Équipements sportifs, jeux et sols

· Marché public de maintenance d’équipements :

· Lot n°3 : Maintenance des extincteurs, trappes de désenfumage et RIA

La Communauté de communes Val de Saône Centre, en tant que coordonnateur du groupement, sera chargée d’organiser, dans le respect de la réglementation des Marchés Publics, l’ensemble des procédures de passation de marchés publics afin de permettre de répondre aux besoins de chaque entité. 

La Commission d’Etude des Offres du groupement sera composée des membres de la Commission d’Etude des Offres de la Communauté de communes Val de Saône Centre et d’un représentant de chaque commune membre (maire ou une autre personne désignée par lui). Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte les termes de la convention constitutive du groupement de commandes, annexée à la présente délibération, autorise l’adhésion de la Commune au groupement de commandes relatif à la passation de deux marchés publics de prestations de service : Contrôles techniques réglementaires et Maintenance d’équipements pour les lots suivants cités ci-dessus.

Madame THIVOLLE est déginée pour représenter la commune au sein de la Commission d’Etudes des Offres.
Madame  le Maire est autorisée à signer la convention de groupement, et tous autres documents éventuellement nécessaires, qui en découleraient.
3. LOYER DU DÉPÔTS DE GRAVATS :
Monsieur Romain Cottey quitte la salle le temps de délibérer sur le sujet qui le concerne.

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que selon les termes du contrat de bail, il convient de fixer le montant du loyer du terrain loué à l’entreprise Cottey pour l’année 2019/2020 Elle propose d’appliquer une hausse de 2%.

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré, avec 10 voix pour et 1 abstention, fixe le loyer à 489.60 euros  pour l’année à venir : du 01/10/2019 au 30/09/2020, soit une augmentation de 9.60 euros et charge le Maire de recouvrer ce montant selon les conditions fixées dans le contrat de bail.

4. ATTRIBUTION DU MARCHÉ DES TRAVAUX DE VOIRIE :

Au vu du montant estimatif du marché (44 000 €HT), le dossier de consultation a été envoyé via le profil acheteur : https://marchespublics.ain.fr., en date du 07/08/2019, aux entreprises suivantes :  - ROGER MARTIN/SN2V - SOCAFL - DE GATA. 

La date limite de remise des candidatures et des offres était fixée au 10 septembre 2019 à 12h00

La remise des offres était obligatoirement dématérialisée sur le profil acheteur : https://marchespublics.ain.fr.

Deux candidats ont déposé un dossier dans les délais impartis, dans l’ordre de remise des plis suivants : 

1. SOCAFL

2. DE GATA

Vu le rapport d’analyse des offres effectué conformément aux critères affichés dans le règlement de la consultation et rappelés ci-après,
	Prix : 60%
	60 / 100

	Valeur technique : 40%

· Préparation des chantiers et communication / 15.

· Moyens mise en place pour assurer la sécurité des équipes et des riverains /15.

· Moyens humains et matériel affectés à l’opération: /10 
	40 / 100




Madame le Maire rappelle que les prestations objet du marché sont fractionnées en tranches optionnelles en application des articles R2113-4, R2113-5 et R2113-6 du Décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande. 

· Tranche ferme

· Route de l’Etang jusqu’à la stabulation

· Ferme Crozier

· Suite de la route de l’Etang sur 720 ml

· Route de l’Etang sur la partie mitoyenne

· Tranche optionnelle 1

· Pata environ 5 T

· Tranche optionnelle 2

· Route de l’Etang de la Stabulation à la ferme Crozier

Le Choix d’affermir chaque tranche optionnelle se fera lors de la notification du marché ou pendant son exécution
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à signer le marché et tous les actes contractuels y afférents nécessaires à son exécution avec l’entreprise SOCAFL, pour un montant de 33 734,45 € HT soit 40 481.34 €TTC.

 Les dépenses seront imputées sur les crédits inscrits au budget 2019- compte 2151 - chapitre 21 et compte 615231 - chapitre 12.
5. CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE MONTCEAUX POUR LES TRAVAUX DE VOIRIE :
Dans le cadre du marché de voirie 2019, la commune de Peyzieux-sur-Saône a prévu la reprise complète de la route de l’Etang, sur 310 mètres linéaires. Cette voie communale est mitoyenne avec la commune de Montceaux. Les travaux ne pouvant être réalisés sur une seule partie de la chaussée, il a été décidé, en accord avec la commune de Montceaux de l’intégrer dans le marché global de la commune de Peyzieux sur Saône.

Il convient de déterminer les modalités de la participation financière de la commune de Montceaux.

Vu les pièces du marché, le montant HT pour cette partie des travaux est décomposé comme suit :

· Intallation de chantier : 350 €

· Signalisation provisoire de chantier : 36 €

· Enduit monocouche : 2 608.65 €

· Emplois partiels au point à temps : 1 080 €

· Soit un montant total de 4 074.65 €

La participation financière de la commune de Montceaux s’élèvera à la moitié du montant TTC, déduction faite de la part du FCTVA.

Les frais d’étude, d’un montant de 1 800 €HT seront proratisés par rapport au prix du marché et partagés dans les mêmes conditions.

Madame le maire demande au conseil municipal de l’autoriser à signer cette convention avec la commune de Montceaux.

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal, autorise Madame le Maire à signer la convention avec la commune de Montceaux et à émettre le titre correspondant à cette participation financière.

6. DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE :

Dans le cadre du marché des travaux de voirie, Madame le Maire rappelle qu’une dépense de 30 000 euros avait été budgétisée.

Le marché d’un montant total de 40 841.34 € ayant été accepté pour sa totalité par l’assemblée, il convient de procéder à un ajustement budgétaire, sachant qu’un partie de ce marché d’un montant de 6 002.00 euros doit être budgétisé en section de fonctionnement.

Madame le Maire demande au Conseil municipal d’approuver la modification budgétaire suivante :
Investissement

	DEPENSES
	RECETTES

	Chapitre 21 : 
Art. 2151, Op.16 :

Travaux Vorie :                                         + 4 480.00                                         

Art. 2031, Op.16 :

Frais d’étude      :                                      + 2 161.00


	Chapitre 13 :

Art. 13248 :

Participation Montceaux                            + 2 111.00

Chapitre 021 :

Art. 021 :

Virt section fonctionnement :                    + 4530.00

	TOTAL                                                   +  6 641.00
	TOTAL                                                    + 6 641.00


Fonctionnement

	DEPENSES
	RECETTES

	Chapitre 012 :

Article 615231 voirie  :                                + 6 002.00

Article 021 :

Virt section investissement :                        + 4 530.00

Article 022 : 

dépenses imprévues :                                  - 10 532.00


	

	TOTAL :                                                     0                                 
	TOTAL :                                              0


Il est rappelé que cette opération a fait l’objet d’une demande de fonds de concours à la communauté de communes pour un montant de 10 000 euros.
7. QUESTIONS DIVERSES :

· Madame le Maire informe le conseil municipal que le SIEA nous propose une convention afin de lui confier la mission de collecter et de valoriser les Certificats d’Economies d’Energie (CEE), issues d’opérations génératrices. La commune reçoit en retour le produit de la valorisation financière des certificats. La commune n’ayant, à plus ou moins long terme, aucune opération de prévue, elle propose au conseil municipal de ne pas le porter à l’ordre du jour d’un prochain conseil pour délibération.
· Travaux :
· Le curage des fossés chemin des Creuses et route de Simandre a été effectué pendant le mois d’août.
· Le marquage au sol a été réalisé, en priorité devant la place de la mairie et sera poursuivi avant l’hiver.
· Réparations diverses : changement des couteaux de la faucheuse, rotofil, tondeuse : trou dans le carter suite au choc d’une pierre, le tracteur : vérins à changer, gyrophare de la voiture est cassé, 
· Le bureau du secrétariat a été réaménagé pour installer le nouveau photocopieur.
· Rénovation de la grille sur la façade nord de l’école, en cours de rénovation.
· Les volets de la mairie ont été repeints.
· Il y a toujours beaucoup de dépôts sauvages. Le dernier en date, concernait un brûlage de palettes avec de la ferraille sur la route des Communaux. Le nettoyage a été fait à l’aimant ; il y avait énormément de clous.
· Des travaux de voirie ont débuté Rue du Lavoir et Chemin des Creuses.
· SIVOS : 
· 169 élèves ont fait leur rentrée.

· Une visite des locaux a été réalisée avant la rentrée avec la directrice.

· Les classes maternelles ont été repeintes pendant l’été.
· La façade de l’école de Peyzieux-sur-Saône est en cours de rénovation.

· COLLEGE :
· Un courrier du département nous informe que le chéquier Jeunes est envoyé à chaque collégien.

· Le département renouvelle l’opération « sécurité dans les transports scolaires » auprès des élèves de 6ème.

· DIVERS :
· Ambroisie : Le réseau FREDON nous rappelle à la vigilance concernant l’ambroisie.
· Orange : Suite à deux demandes d’intervention sur le réseau, les travaux ont été réalisés par la société Orange.

Par courrier en date du 10 septembre 2019, Orange nous rappelle l’échéance de la fin des lignes analogiques, en 2023.

· Compteur LINKY : l’arrivée de ces compteurs est prévue en novembre prochain. Chaque abonné recevra l’information.
· Association : une réunion sera proposée aux associations afin de mettre en place un calendrier des fêtes.

· Etat Civil
Naissance : 
· La petite Louise COTTEY  est née le 11 septembre 2019  à Arnas. Nous tenons à féliciter les parents et à souhaiter la bienvenue à la petite Louise.
